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Appartient à Conseil des ministres du 29 avril 2011

Travail des étudiants

Assouplissement du système du travail des étudiants

Assouplissement du système du travail des étudiants

Sur proposition des Vice-Premières ministres, Joëlle Milquet, ministre de l'Emploi, et Laurette Onkelinx,
ministre des Affaires sociales, le Conseil des ministres a marqué son accord sur la décision approuvée par
le cabinet ministériel restreint du 15 avril 2011 concernant la réforme du dispositif relatif au travail des
étudiants, visant à assouplir et à simplifier les procédures actuelles.

Voir le communiqué de presse ci-contre.
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